MR. Laurent PICHERY
1 Rue de la Paix

39400 MOREZ

Saint Claude, le 22 Mars 2006

Affaire suivie par Gérald BONAVERO

Réf: Immeuble 130 rue de la République 39400 MOREZ

Objet: Devis complémentaire pour exécution d'une nourrice de comptage EFG,
           remplacement de la conduite générale et raccordement de 2 appartements
           et d'une boutique.

FOURNITURE et POSE:

· Dégagement de la tranchée dans le couloir depuis le regard compteur EFG

            jusqu'au futur local technique du RDC.

· Désaccordement et dépose de la canalisation enterrée.

· Chargement et évacuation des gravois.

L'ensemble

187 €

· Passage d'un PEHD Ø 32 mm, raccordements vers l’arrivée générale et 

             sous la nourrice.
L'ensemble

283 €

· 1 nourrice compteur en acier galvanisée Ø 1" avec 6 tés de départ.

· 6 vannes d'arrêt Ø ¾ avant compteur.

· 6 clapets antipollution Ø ¾.

· 3 by-pass Ø ¾ en attente.

· 3 bouchons Ø ¾.

· Repose des 3 compteurs existants.

L'ensemble

429 €

· Raccordement de la colonne fer Ø ¾ partant vers l'immeuble mitoyen.

· Raccordements des appartements des 2ème et 3ème étage et de l'arrière boutique.

· Cuivre Ø 16 avec raccords, colliers, brasures, gaines, percements et ragréages

            des murs et planchers.
· 2 vannes d'arrêt Ø ¾.

L'ensemble

833 €

TOTAL  H.T…………..1732.00 €

T.V.A.  5.5 %....................95.26 €

TOTAL  T.T.C………..1827.26 € 

Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre et toute variation ultérieure de ces taux sera répercutée sur ces prix.
Délai de validité de l'offre : 2 mois

Conditions commerciales :

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables courant 1er semestre 2006 Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande

· Solde sur situations de travaux

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.



Le Président,



P. TREY
